
 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PROMOTION DE L’ARBITRAGE 

 
 

P.V. de la réunion Plénière CDPA du 28/05/2026 à 18h30 
 
Présents : MM CAMPISI –DURAND -ROGER – EL OURBA– SCHMIDT- 
Excusés : C HOCQUAUX– MERULLA– JOPPE-WERNET-P TAESCH 
 
Mise en place de la commission pour la prochaine saison 
Président : Pascal DURAND 
Vice-Président : Fred CAMPISI 
 
Budget : 
Un budget de 3400 € avait été alloué par le comité de direction du DMF, il est encore trop tôt pour 
savoir s’il sera atteint ou dépassé car il manque encore beaucoup de fiches de frais sur les rapports 
conseil. Le Président rappelle qu’il est important d’envoyer ces fiches régulièrement. 
Ce budget finance les rapports-conseils des nouveaux arbitres, les frais de déplacement des Plénières 
et des formations ainsi que des achats de différents lots pour valoriser nos arbitres et nos observateurs. 
 
Actions à réaliser : (avant la prochaine plénière) 
Le fichier des référents-arbitres sera mis à jour et envoyé à la LGEF pour validation des licences 
ayants-droits pour la saison 2026/2027. 
Le fichier des arbitres-clubs sera envoyé aux 4 SCA afin que les Présidents puissent inviter ces 
arbitres-clubs lors les stages de début de saison notamment pour la partie modification des lois du jeu. 
 
Formations : 

 1 formations référent arbitre a été programmée cette saison (Ste Marie aux Chênes). 3 
Référents ont été formés ce qui est malheureusement trop peu. 

 1 formation arbitres club a été programmée (Bousse). 10 personnes formées. 
 
La commission propose de réaliser pour la prochaine saison : 

 1 formation Référent arbitre et 2 formations Arbitres Club entre octobre et décembre. 
 Les SCA seront sollicitées pour proposer des clubs support. 

 
Valorisation des Référents arbitres : 
La CDPA souhaite également valoriser les derniers référents formés en leur offrant un coupe-vent 
comme certains référents l’ont déjà reçu. 
Le Président s’en occupera si le budget le permet sinon ça se fera la saison prochaine. 
Nous proposerons à la CDA et au DMF d’inviter une petite dizaine de référents, lors du prochain 
trophée Arbitres/Educateurs afin de leur remettre ce coupe-vent. 
 
Valorisation des observateurs : 
Cette saison, le Président a souhaité également continuer à valoriser les observateurs qui font des 
rapports conseil lors du premier match de nos futurs arbitres ayant réussi à la FIA. 
Une plaquette pour noter leurs observations lors des matchs leur a été remise avec un terrain de 
football sérigraphié leur permettant également de montrer aux arbitres observés les placements et 
déplacements à effectuer afin de faciliter les explications et les rendre plus compréhensibles 
 
Intervention de Lucas dans les clubs : 
Ci-dessous un petit bilan de ses interventions dans les clubs pour présenter l’arbitrage. 
 

 Environ 70 sensibilisations dans les clubs 
 Participation aux 7 des 9 FIA 
 Volonté d'uniformiser le travail avec les JA (en cours) 



 Travail personnalisé avec les clubs en infraction : contact téléphonique + sensibilisation + 
objectif de les mettre en règle 

 Intervention dans les stages JA SCA Forbach 
 Participation au festival U13 

 
 Lucas pose également la question suivante pour la formation référent arbitre : ne serait-il pas 

plus simple de faire une formation en visio ? 
 
Tour de table : 

 Une discussion sur la difficulté qu’ont les jeunes arbitres mineurs à se défendre en 
commission de discipline est abordée. La question d’auditionner ces jeunes arbitres sans la 
partie adverse est posée même s’ils sont accompagnés, cela se fait dans d’autres secteurs. 

 Fred sous informe qu’il travaille à présent le samedi et ne pourra donc pas être dispo pour des 
formations arbitres club qui se feraient ce jour-là. 

 
Avant de clôturer la séance, le Président souhaite un bon retour à tous 
 
Le Président de la CDPA : Pascal DURAND 
 


